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Objet : Urgence humanitaire dans la Corne de l’Afrique : subvention exceptionnelle. 

 

 

Rapporteur : M. le Maire 
 

Douze millions de personnes sont frappées par la sécheresse qui touche la Corne de 

l’Afrique    et entraîne des situations de famine et d’exode en Somalie, au Kenya, en Ethiopie 

et à Djibouti. 

De nombreuses organisations humanitaires sont mobilisées, parmi elles Action contre 

la Faim (ACF) qui appelle à une mobilisation d’urgence de la communauté internationale afin 

de permettre aux acteurs de terrain d’accroître leur aide aux millions de personnes touchées 

par cette catastrophe humanitaire. 

ACF a déjà accru dans la Corne de l’Afrique (Djibouti, Ethiopie, Kenya, Somalie) ses 

activités humanitaires en termes de traitement de la malnutrition, de prise en charge médicale, 

d’amélioration de la sécurité alimentaire des populations et d’accès à l’eau potable, à 

l’assainissement et à l’hygiène.  

Il est proposé que la Ville de Metz participe à ces actions de solidarité par le 

versement d’une subvention de 20 000 € en faveur des victimes dans la Corne de l’Afrique. 

Il est proposé que cette subvention exceptionnelle soit versée à Action contre la Faim 

qui a sollicité la Ville de Metz dans le cadre de son plan d’urgence en faveur de cette zone. 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil 

Municipal : 

 

 

 

 



LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

La Commission des Finances entendue, 

 

VU la situation de crise humanitaire dans la Corne de l’Afrique, 

 

VU le plan d'urgence mis en place par Action contre la Faim dans les pays concernés, 

 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 
 

DECIDE le versement d’une subvention de 20 000 € à Action contre la Faim  
 

ORDONNE les inscriptions budgétaires correspondantes 

  

 
 
 Vu et présenté pour enrôlement, 
 Signé : 
 
 
 Dominique GROS 
 Maire de Metz 
 Conseiller Général de la Moselle 
 
 

 

Service à l’origine de la DCM : Mission Prospective et Enjeux Métropolitains,             

Mission Réseaux de villes 

 

Commissions : Commission des finances 

 

Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 

 

 

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS, Maire de Metz, 

 

Nombre de membres élus au Conseil Municipal :   dont    sont encore en fonction à la date de 

la délibération. 

 

Membres assistant à la séance : 46 Absents : 9  Dont excusés : 8 

 

 

 

Décision : ADOPTEE                     Pour : 54          Contre : 0   Abstention : 0         

 

 


